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!Règlementation complète 
affichée sur site

 Stationnements accessibles
    
 Parkings inacessibles - 

Vend 14/07 de 14h à 0h

Sens de circulation des véhicules
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Sens interdit
1 seul sens de 
circulation autorisé

Parking des Lices
Circulation et Stationnement 
interdits du Mer 10 juil 22h
au lundi 15 juil 12h

Jeud 11 juillet 16h-0h30
Vend 12 juillet 16h-0h30
Sam 13 juillet 16h-0h30
Dim 14 juillet 16h-1h

Fête foraine

Zone Piétonne

 Circulation interdite 
 du Vend 12 juil 8h au Lund 15 juil 14h
 

Vend 12,  Sam 13 et Dim 14 juillet
Spectacles

Circulation ralentie voire interrompue 
environ 1h à la fin du feu d’artifice pour 
une entière sécurisation du site
  

Zone piétonne à partir de 20h

Circulation modifiée - sens unique

Parkings inacessibles à partir de 14hP

 Circulation et stationnement interdits 
 Dim 14 juillet de 12h à 2h le lendemain - Bd V. Hugo

14 juillet à 23h Promenade littorale
Feu d’artifice

Espace Food
Esplanade R. et L. Aubrac

Du 8 juillet au 25 août à partir de 18h30
Festines


